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Quand partir
Départ tous les lundis
du 7 novembre au 30 avril.

Combinaisons possibles
Possibilité de combiner 
Les!Saintes avec un autre site 
en Martinique ou une croisière 
(p.76-77).

LES SAINTESLES SAINTES

!"#$  
 �Q  Bungalows “les pieds dans 

l’eau” au cœur d’un jardin 
tropical.

 �Q  Un site de toute beauté 
100 % ressourcement tourné 
vers la mer.

 �Q  Base nautique sur l’une des 
plus belles baies du monde, 
spot des sports de voile.
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!"#$GUADELOUPETarifs > page 92   

  32 60 dites Ò Ó
 0,15 EUR TTC / MN

Confort 

HŽbergement
-  Bungalows UCPA les pieds dans 

lÕeau : 120 lits.
-  Chambres de 2 ou 3 personnes 

(chambres ˆ 2 avec supplŽment ˆ 
rŽserver ˆ lÕinscription) avec balcon 
ou terrasse et sanitaires particuliers 
(W-C, douche, lavabo). 

Restauration
-  Pension compl•te : spŽcialitŽs crŽoles 

de nos cuisini•res saintoises. 
-  Restaurant et terrasse panoramique 

au-dessus de lÕeau turquoise.

Autres loisirs
 �Q Gratuit sur le centre :  masque et 
tuba, beach-volley, pŽtanque, 
soirŽes barbecueÉ

 �Q Avec supplŽment : windsurf, 
kayak, journŽe en Guadeloupe, 
catamaran, bapt•me de plongŽe, 
ULM, escalade.

 �Q Au village de Terre-de-Haut :  
tous commerces, restaurants, bars, 
location de vŽlo et scooter...

#%&'()*+%,-(
)&-(.$(!"#$

./)(0%1)(23*1)
Avantage 15 jours

Pour toute inscription de 2 semaines 
consŽcutives ˆ un programme 
catamaran, kitesurf ou windsurf, 
20 % de rŽduction sur la 2 e semaine, 
en novembre ; les 5 et 12 dŽcembre ; 
les 13, 20 et 27 fŽvrier ; les 9, 16 et 
23 avril.

4(56*5&1!!7(89:;<.$

Catamaran
Tous niveaux - IntensitŽ : ! !!!  PAA SAI V10

Catamaran dans la baie des Saintes : magique !
Nb de sŽances : 5 demi-journŽes.

Windsurf
Tous niveaux - IntensitŽ : ! !!!  PAA SAI V12

Ë lÕabri des vagues ou sortie en mer 
pour les conÞ rmŽs.
Nb de sŽances : 5 demi-journŽes.

Les ”lets des Saintes
Tous niveaux - IntensitŽ : ! !!!  PAA SAI D13

Kayak de mer, snorkeling - Gr‰ce ˆ votre kayak, 
vous explorez les criques cachŽes de lÕarchipel. 
Plage de sable blanc, baignades, observations sous-
marines (masque, tuba). Pause sous les cocotiers.
Nb de sŽances : 5 demi-journŽes.

MultidŽcouverte
Kayak de mer, snorkeling, catamaran, rando 
Tous niveaux - IntensitŽ : ! !!!  PAA SAI D21

Le charme des Saintes, balades ˆ Terre-de-Bas, 
petites criques en kayak, en catamaran...
Nb de sŽances : 1 j. ˆ Terre-de-Bas, 1 demi-j. kayak de 
mer, 1 demi-j. catamaran.

Kitesurf
Tous niveaux - IntensitŽ : !! !!  PAA SAI V13

Navigation en pleine eau ˆ 28¡C.
Nb de sŽances : 5 demi-journŽes.

PlongŽe
Tous niveaux - IntensitŽ : ! !!!  PAA SAI P10

LÕ”let Cabri, la Bombarde, la pointe du Gouvernail, 
et pour les N.2 FFESSM, le fameux Sec P‰tŽ.
Nb de plongŽes : 5.

SŽjour PAA SAI Z10

Ressourcement garanti.

Les 4 options sont compatibles avec tous les programmes. 

DŽcouverte Saintoise OPT SAI DE1

2 demi-j. de balade pŽdestre : le sentier des Cr•tes, 
le fort NapolŽon et son musŽe, journŽe en Guadeloupe : 
balade en for•t tropicale, marchŽ de Basse Terre, 
visite dÕune rhumerie.

Kayak de mer OPT SAI KM1

DŽcouverte bord de mer - 5 demi-j. encadrŽes.

Windsurf autonome OPT SAI WI1

DŽjˆ fait - 5 demi-j. navigation libre.

Catamaran autonome OPT SAI CA1

DŽjˆ fait - 5 demi-j. navigation libre.

92',%1)
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Sports terrestres!"  transport

  32 60 dites Ò Ó
 0,15 EUR TTC / MN

Les prix de nos programmes 

comprennent le prix 

du transport, les liaisons 

aŽroport, pour lÕaller et le 

retour et les diffŽrentes taxes 

(sauf exceptions signalŽes 

dans les diffŽrents documents 

dÕinformations spŽciÞ ques ˆ 

chaque sŽjour ou programme 

ÒAventureÓ).

¥  Transports en commun : pour rejoindre 
lÕaŽroport, privilŽgiez le RER (RER B pour 
Roissy CDG, RER B+VAL pour Orly) plut™t 
que les transports routiers (bus ou voiture).

¥  Hôtels : si vous devez prendre un vol 
t™t le matin, vous pouvez •tre dans 
lÕobligation de passer une nuit dans 
un h™tel proche de lÕaŽroport : 
ROISSY CDG : 
     - H™tel IBIS (01 49 19 19 20)
     - NOVOTEL (01 49 19 27 27)
ORLY : 

        - H™tel IBIS (01 56 70 50 50)
        - MERCURE (01 49 75 15 50)

Infos pratiques

Horaires des vols
Les horaires des vols charters Žtant 
communiquŽs tardivement, tenez en compte 
lors de vos acheminements de province. 
Nous vous recommandons dÕacheter des 
billets modiÞ ables sans frais ou dÕarriver 
la veille de votre dŽpart pour Žviter tout 
dŽsagrŽment. JusquÕau jour du dŽpart, les 
horaires qui vous ont ŽtŽ communiquŽs sont 
susceptibles de changer : 
   ¥  Veillez ˆ nous communiquer lors de votre 

inscription vos coordonnŽes exactes aÞ n 
de pouvoir vous joindre ˆ tout moment si 
nŽcessaire. LÕUCPA dŽcline toute respon-
sabilitŽ pour des envois qui ne pourraient 
vous parvenir ou des informations de 
derni•re minute que nous ne pourrions 
vous transmettre faute de tŽlŽphone ou 
dÕadresses exactes.

   ¥  Vous devrez impŽrativement vŽriÞ er les in-
formations relatives au voyage Ð horaires 
et lieu de rendez-vous, 72 heures avant le 
dŽpart, ˆ votre choix :
Sur le site web de lÕUCPA, rubrique Horaires 
de voyage : transport.ucpa.com
Par tŽlŽphone au 09 69 390 392

Voyagez en toute 
conÞ ance et 
en toute transparence
LÕUCPA sŽlectionne les compagnies rŽguli•res
offrant le meilleur rapport qualité / prix. 
Selon la compagnie, vous pouvez •tre amenŽ 
ˆ effectuer une escale ou un transit. 
AÞ n de pouvoir vous offrir des vols directs 
au meilleur prix, lÕUCPA sÕengage sur 
certaines destinations avec des compagnies 
charters ou lowcost fran•aises et europŽennes. 
Les compagnies aŽriennes avec lesquelles 
nous travaillons sont toutes reconnues et 
agrŽŽes par les autoritŽs aŽronautiques civiles 
compŽtentes.
Les horaires sont conÞ rmŽs en gŽnŽral une 
dizaine de jours avant le dŽpart et peuvent 
•tre matinaux ou tardifs. 
Pour chaque destination, la nature du 
vol retenu est précisée dans les pages 
tarifs : (1) vols rŽguliers (2) vols charters.

ValiditŽ des tarifs
Il vous est vivement recommandŽ de réserver 
à plus de 30 jours pour proÞ ter des prix 
nŽgociŽs aupr•s de nos compagnies aŽriennes 
partenaires et Žviter tout supplŽment Žventuel. 
Au delˆ du contingent nŽgociŽ, nous achetons 
les places ˆ la demande, ˆ des tarifs dŽpen-
dants de lÕoffre du marchŽ qui peuvent •tre 
supŽrieurs (les compagnies g•rent le prix des 
places en fonction de lÕoffre et de la demande).

PrŽ et post acheminement
Au départ de la province, nous pouvons 
vous proposer un prŽ et post acheminement sur 
certaines destinations (voir cahier de prix p.87).

Titre de transport
Environ une semaine avant votre dŽpart, vous 
recevrez une convocation que vous devrez 
impŽrativement prŽsenter au personnel UCPA 
dÕassistance ˆ lÕaŽroport qui vous remettra 
vos titres de transport.

Attention : si vous ne présentez pas 
cette convocation, la compagnie 
aérienne se réserve le droit de ne 
pas vous embarquer. Pensez à l’avoir 
toujours sur vous.

En cas de vol, de no-show ou de perte des 
billets, lÕUCPA ne fera aucun remboursement 
et lÕachat dÕun nouveau titre de transport 
restera ˆ votre charge.
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!"#$%&'()* aŽriennes

De Guadeloupe ˆ la Martinique (ou inversement) En Martinique

Des Saintes ˆ Saint-Pierre ou Le Vauclin 240 Du Vauclin ˆ Saint-Pierre (ou inversement) 30

Vous trouverez ci-dessous les principales compagnies rŽguli•res et / ou charters avec lesquelles lÕUCPA collabore. 
Elles ont ŽtŽ sŽlectionnŽes par nos spŽcialistes sur des crit•res de qualitŽ et de sŽcuritŽ.

Cette liste est non exhaustive. LÕUCPA peut •tre amenŽe ˆ vous faire voyager sur dÕautres compagnies aŽriennes rŽguli•res ou non.
NÕoubliez pas de consulter notre site web aÞ n de proÞ ter de nos offres Early booking.

DESTINATION COMPAGNIE (nationalitŽ)

Afrique du Sud Air France-KLM (France), Qatar Airways(Qatar), Lufthansa (Allemagne), Emirates (E.A.U.)

Antilles fran•aises Air France-KLM (France), Air Cara•bes (France), Corsair (France)

Argentine Aerolineas Argentinas (Argentine), Air Europa (Espagne)

Birmanie Malaisia Airlines (Malaisie), Singapour Airlines (Singapour), Tha• Airways (Tha•lande), Vietnam Airlines (Vietnam)

BrŽsil TAP Air Portugal (Portugal), TAM (Bresil)

Cambodge Malaisia Airlines (Malaisie), Vietnam Airlines (Vietnam), Singapour Airlines (Singapour), Air France-KLM (France), Tha• Airways (Tha•lande)

Canada Air Canada (Canada), Air Transat (Canada), Air France-KLM (France)

Canaries Aigle Azur (France), Transavia (France), Iberia (Espagne), Air Europa (Espagne)

Cap Vert TAP Air Portugal (Portugal), TACV (Cap Vert)

Colombie Air France-KLM (France), Avianca (Colombie), Iberia (Espagne), Lufthansa (Allemagne), Copa Airlines (Panama)

Cuba Air Europa (Espagne), Air France-KLM (France)

ƒgypte Aigle Azur (France), Air MediterrannŽe (France), Air Cairo (Egypte), AMC Airlines (Egypte), Transavia (France) 

ƒquateur Air France-KLM (France), American Airlines (USA)

Espagne Aigle Azur (France), Transavia (France), Air Europa (Espagne), Air France-KLM (France), Iberia (Espagne)

ƒthiopie Ethiopian Airlines (Ethiopie), Lufthansa (Allemagne), Turkish Airlines (Turquie)

Inde Qatar Airways (Qatar), Emirates (E.A.U.), Sri Lankan Airlines (Sri Lanka), Finnair (Finlande), AŽroß ot (Russie), Air India (Inde)

Jordanie Royal Jordanian (Jordanie), Turkish Airlines (Turquie), Air France-KLM (France), Lufthansa (Allemagne)

Kenya Air France - KLM (France), Ethipian Airlines (Ethiopie), Qatar Airways (Qatar), Emirates (E.A.U.)

Maldives Qatar Airways (Qatar), Emirates (E.A.U.), Sri Lankan Airlines (Sri Lanka)

Maroc Aigle Azur (France), Royal Air Maroc (Maroc), Transavia (France)

Mayotte Corsair (France), Air France-KLM (France), Air Austral (France OcŽan Indien)

Mexique Air France-KLM (France), Continental Airlines (USA), Air Europa (Espagne), Aeromexico (Mexique), XL Airways (France)

NŽpal Qatar Airways (Qatar), Gulf Air (E.A.U.), Etihad (E.A.U.), Thaiairways (Thailande)

Nicaragua Continental Airlines (USA), Delta Airlines (USA)

Nouvelle ZŽlande Emirates (E.A.U.), Korean Air (CorŽe du Sud), Singapour Airlines (Singapour)

Oman Oman Air (Oman), Qatar Airways (Qatar), Emirates (E.A.U.), Air France-KLM (France)

Philippines Qatar Airways (Qatar), Cathay PaciÞ c (Hong Kong), Emirates (E.A.U.), Malaisia Airlines (Malaisie)

Pologne Transavia (France), LOT (Pologne), Lufthansa (Allemagne), Czech Airlines (RŽpublique Tch•que)

PolynŽsie Air France-KLM (France), Air Tahiti Nui (France Tahiti)

Portugal TAP Air Portugal (Portugal), Air France-KLM (France)

SŽnŽgal Aigle Azur (France), XL Airways (France), Air MŽditŽrannŽe (France)

Seychelles Air Seychelles (Seychelles), Air France-KLM (France), Qatar Airways (Qatar), Emirates (E.A.U.)

Sri-Lanka Sri Lankan Airlines (Sri Lanka), Qatar Airways (Qatar), Emirates(E.A.U.)

Su•de Finnair (Finlande), Blue Line (France), Air MŽditŽrannŽe (France)

Tanzanie Air France - KLM (France), Ethiopian Airlines (Ethiopie), Qatar Airways (Qatar), Emirates (E.A.U.)

Tha•lande Qatar Airways (Qatar), Gulf Air (E.A.U.), Emirates (E.A.U.), Sri Lankan Airlines (Sri Lanka), Etihad (E.A.U.), Air France-KLM (France)

Tunisie Aigle Azur (France), Transavia (France), Tunis Air (Tunisie)

Venezuela Air France KLM (France), Lufthansa (Allemagne), Air Europa (Espagne)

Vietnam Malaisia Airlines (Malaisie), Air France KLM (France), Cathay PaciÞ c (Hong Kong), Aeroß ot (Russie), Qatar Airways (Qatar)

!"#"$%&$'$"()$'*&("++)$
Si vous effectuez deux stages consŽcutifs dans des sites diffŽrents, il vous faut prŽvoir un supplŽment pour le transfert. Les tarifs, en euros, 
comprennent la liaison directe centre ˆ centre, par car, bateau ou avion selon les cas.

!"#$%&'()'(*+,-..///(*!"#$%&'()'(*+,-..///(* '(0'10$$///$$2'$'(0'10$$///$$2'$



!"#$%&'"(%)*)LES SAINTES  (Descriptif page 16)

Tarifs en Euros - Forfait 7 nuits comprenant le transport aŽrien - sur vol Air France ou Air Cara•bes - Paris / Pointe ˆ Pitre, le transfert bus + bateau 
(1 h 45 environ) et les taxes dÕaŽroport, lÕhŽbergement en pension compl•te, lÕŽquipement et lÕencadrement sportif (selon la formule choisie), les 
animations (telles que dŽcrites au programme). Jour de dŽpart : le lundi de Paris. Jour dÕarrivŽe : le mardi ˆ Paris. 
PrŽ et post acheminement possible au dŽpart des principales villes de province : nous consulter pour les tarifs.

Dates PlongŽe
Les ”lets 

des Saintes
Multi 

DŽcouverte Catamaran Kitesurf Windsurf SŽjour

RŽf. PAA SAI P10 PAA SAI D13 PAA SAI D21 PAA SAI V10 PAA SAI V13 PAA SAI V12 PAA SAI Z10

DŽpart Paris
Paris

Sem.
sup

Paris
Paris

Sem.
sup

Paris
Paris

Sem.
sup

Paris
Paris

Sem.
sup

Paris
Paris

Sem.
sup

Paris
Paris

Sem.
sup

Paris
Paris

Sem.
sup

7 novembre 1 130 570 1 025 465 1 020 460 1 090 530 1 215 655 1 030 470 960 400
14, 21, 28 nov. - 5 dŽc.1 100 540 995 435 1 000 440 1 060 500 1 185 625 1 000 440 940 380
12 dŽcembre 1 380 570 1 275 465 1 270 460 1 340 530 1 465 655 1 280 470 1 210 400
19 dŽcembre 1 780 620 1 675 515 1 650 490 1 740 580 1 865 705 1 680 520 1 590 430
26 dŽcembre 1 850 670 1 745 565 1 700 520 1 810 630 1 935 755 1 750 570 1 640 460
2, 9, 16, 23, 30 janv. - 6 fŽv.1 290 670 1 185 565 1 140 520 1 250 630 1 375 755 1 190 570 1 080 460
13 fŽvrier 1 470 640 1 365 535 1 340 510 1 430 600 1 555 725 1 370 540 1 280 450
20, 27 fŽvrier 1 510 640 1 405 535 1 380 510 1 470 600 1 595 725 1 410 540 1 320 450
5, 12, 19, 26 mars - 2 avril1 280 690 1 175 585 1 130 540 1 240 650 1 365 775 1 180 590 1 070 480
9 avril 1 270 640 1 165 535 1 140 510 1 230 600 1 355 725 1 170 540 1 080 450
16 avril 1 360 670 1 255 565 1 210 520 1 320 630 1 445 755 1 260 570 1 150 460
23 avril 1 330 640 1 225 535 1 200 510 1 290 600 1 415 725 1 230 540 1 140 450
30 avril 1 300 670 1 195 565 1 150 520 1 260 630 1 385 755 1 200 570 1 090 460

Centre UCPA - Marigot - 97137 - Terre de Haut - Guadeloupe
TŽl : 05 90 99 54 94 - TŽl. salle ˆ manger : 05 90 99 55 38 - Fax : 05 90 99 55 28 - Courriel : ucpa.les-saintes@wanadoo.fr

FORFAIT 11 jours / 10 nuits - DŽpart le lundi de Paris, retour le vendredi ˆ Paris.
Nous pouvons vous proposer, ˆ certaines dates, des forfaits 11 jours (10 nuits sur place) comprenant en plus dÕun forfait activ itŽ, 
tel que dŽcrit dans la page du site, un sŽjour libre avec hŽbergement en pension compl•te.

Dates / RŽf. PAA SAI P30 PAA SAI D33 PAA SAI D41 PAA SAI V30 PAA SAI V33 PAA SAI V32 PAA SAI Z30

14 nov., 5 dŽc., 
6, 20 fŽv., 16 avril

SupplŽment de 185 !  ˆ ajouter au prix du forfait Paris/Paris 7 nuits,  
quel que soit le programme dÕactivitŽ sŽlectionnŽ.

SupplŽment hŽbergement ˆ deux (par personne
et par semaine, rŽservŽ pour une inscription ˆ deux)

Dates Prix
Ë toutes les dates de stages 30

Option

Ë toutes les dates de stages RŽfŽrence Prix
DŽcouverte Saintoise OPT SAI DE1 60
Catamaran Autonome OPT SAI CA1 100
Windsurf Autonome OPT SAI WI1 80
Kayak de mer OPT SAI KM1 80

- 20 % SUR LES STAGES 
CATAMARAN, KITESURF ou WINDSURF

Par personne, sur la 2•me semaine, pour toute inscription de 2 semaines consŽcutives 
avec un dŽpart en novembre, les 5 et 12 dŽcembre, 

les 13, 20 et 27 fŽvrier, les 9, 16 et 23 avril.

!"#$
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Siret

775 682 040 017 17 - APE : 9319 Z 
N¡ AgrŽment Tourisme : 
AG 075 95 00 69

Garantie Þ  nanci•re
UNAT 
Union Nationale des Associations de 
Tourisme et de plein air
Association reconnue 
dÕutilitŽ publique : 
8, rue CŽsar-Franck - 75015 PARIS

Garantie responsabilitŽ 
civile professionnelle
AXA Corporate Solutions 
2/4 rue Jules Lefebvre - 75009 PARIS

CoordonnŽes bancaires
BNP 30004 00274 000213 18679 58

Site Web

 CrŽation : Studio UCPA - ExŽcution et gravure  : ASTO-PCS - Impression : IMAYE France - Pub 001 H12
Photos non contractuelles - Toute reproduction m•me partielle est interdite sans notre autorisation Žcrite

Membres adhŽrents et composantes
de lÕUCPA en 2011

Associations, Mouvements de Jeunesse
ANCAV-TT ANCAV - Tourisme et Travail
ATC Association Touristique des Cheminots
CEMEA Centres dÕEntra”nement aux MŽthodes dÕEducation Active
LG Les GlŽnans
EEDF Eclaireuses Eclaireurs de France
EEUF Eclaireuses Eclaireurs Unionistes de France
EEIF Eclaireuses Eclaireurs IsraŽlites de France
FAGE FŽdŽration des Associations GŽnŽrales Etudiantes
FFCAM FŽdŽration Fran•aise des Clubs Alpins et de Montagne
FFCC FŽdŽration Fran•aise de Camping et de Caravaning
FFMJC FŽdŽration Fran•aise des Maisons des Jeunes et de la Culture
2FOPEN-JS  FŽdŽration Fran•aise Omnisports Personnels Education 

Nationale - Jeunesse et Sports
FJSFO FŽdŽration des Jeunesses Syndicalistes Force Ouvri•re
FNF FŽdŽration Nationale des Francas
FLL FŽdŽration LŽo Lagrange
FOEVEN  FŽdŽration des Oeuvres Educatives et de Vacances 

de lÕEducation Nationale
FPEEP FŽdŽration des Parents dÕEl•ves de lÕEnseignement Public
FSCF FŽdŽration Sportive et Culturelle de France
FSGT FŽdŽration Sportive et Gymnique du Travail
FUAJ FŽdŽration Unie des Auberges de Jeunesse
LFAJ Ligue Fran•aise pour les Auberges de Jeunesse
LFJ Loisirs de France Jeunes
SGDF Scouts et Guides de France
UNHAJ Union Nationale pour lÕHabitat des Jeunes
UFCV Union Fran•aise des Centres de Vacances
UNEF Union Nationale des Etudiants de France

Fédérations sportives
FFCK FŽdŽration Fran•aise de Cano‘ Kayak
FFCT FŽdŽration Fran•aise de Cyclotourisme
FFE FŽdŽration Fran•aise dÕEquitation
FFESSM FŽdŽration Fran•aise dÕEtudes et de Sports Sous-Marins
FFG FŽdŽration Fran•aise de Golf
FFH FŽdŽration Fran•aise Handisport
FFME FŽdŽration Fran•aise de la Montagne et de lÕEscalade
FFS FŽdŽration Fran•aise de Ski
FFSA FŽdŽration Fran•aise des SociŽtŽs dÕAviron
FFS FŽdŽration Fran•aise de Surf
FFT FŽdŽration Fran•aise de Tennis
FFV FŽdŽration Fran•aise de Voile
FFVV FŽdŽration Fran•aise de Vol ˆ Voile
CNOSF ComitŽ National Olympique et Sportif Fran•ais

Pouvoirs publics et organismes publics
Minist•res en charge des sports, de la jeunesse et de la vie associative. 
Minist•re de lÕagriculture, de lÕalimentation, de la p•che, de la ruralitŽ 
et de lÕamŽnagement du territoire.
Minist•re de lÕIntŽrieur, de lÕoutre-mer, des collectivitŽs territoriales 
et de lÕimmigration.
Minist•re de lÕŽconomie, des Þ nances et de lÕindustrie - direction gŽnŽrale de la 
compŽtitivitŽ, de lÕIndustrie et des Services (DGCIS), sous-direction du tourisme.
Minist•re de lÕŽcologie, du dŽveloppement durable, des transports et du logement - 
direction des affaires maritimes.
Caisse des DŽp™ts et Consignations.
CollectivitŽs territoriales (Conseil RŽgional Rh™ne-Alpes).

 Union nationale 
des Centres sportifs de Plein Air

 Direction, Administration, Formation, MatŽriel
17 rue RŽmy Dumoncel - 75698 PARIS Cedex 14

Association loi 1901 ˆ but non lucratif et ˆ gestion dŽsintŽressŽe, 
agrŽŽe et cogŽrŽe par les minist•res en charge, de la jeunesse, du sport, 
de la vie associative et du tourisme.

 Nous remercions tous les photographes
Couverture : Illustrations : PONDEVIE Flo

Illustrations : PONDEVIE Flo!�O!Photos : BARAN Philippe !�O!BASE CAMP!�O!BIC SPORT / SWILLY!
�O! BOURGOIN Benjamin! �O! BOURREL Jean! �O! BOUVET Jean Fran•ois! �O! Canadian Tourism 
Comission! �O! CARCENAC HŽl•ne! �O! CERVOS StŽphane! �O! CHABAS Yannick! �O! CHARLES 
Jean Marc ! �O!CORBET Jean Charles! �O!COTTIN Michel! �O!DANIS Hubert ! �O!DARMON Bruno ! �O!

DEMLING Michel !�O!DESCHAMPS Tristan!�O!DUNE Michel !�O!EASIA TRAVEL!�O!EQUINOX!�O!F.ONE!�O!
FABBRI Richard! �O! FAIGNE Claude! �O! FENELON Julien! �O! FOTOLIA / RODRIGUES Mauro! �O!

GALLERAND J.Y.! �O! GRAFF GŽrard! �O! GRELAT Emmanuel! �O! GUILLERMIN L.! �O! HERVE 
JeanMichel ! �O! HUOT Claudel ! �O! ISTOCK / WOODWORTH John! �O! LANCON Emmanuelle ! �O!

LE FAURE Philippe! �O! LEGRAND Romain! �O! LEURAULT Fran•ois! �O! LIGNIER Jean! �O! LONGO 
Bruno ! �O!MAKWA ! �O!MARCHAIS Elodie! �O!MILLE Jean Michel ! �O!MOLGA Paul ! �O!NAISH SAILS! �O!
OT Oman !�O!OT Phjlippines !�O!OT Thailande !�O!PHOTOSUB.COM / AMSLER A.!�O!QUINQUE R.!�O!
RICHIER L.!�O!SPORT TRAVEL / TOUBKAL Hajji!�O!Sri Lanka Tourism !�O!TESSIER M.A.!�O!THERY Jule!
�O!TLB Destinations !�O!VIBERT / actionreporter.com !�O!VILLECOURT Paul /!�O!YHUEL Yann!�O!D.R.

LÕUCPA remercie Žgalement tous ses partenaires pour leur aimable collaboration.
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!"#$%&%"#' 
gŽnŽrales dÕ ('')*(#+,'

Votre inscription au stage vous assure UNIQUEMENT le bŽnŽÞ  ce 
dÕune assurance ResponsabilitŽ Civile souscrite par lÕUCPA pour 
les dommages causŽs ˆ autrui ˆ lÕoccasion des activitŽs de votre 
stage, et dont vous pourriez •tre dŽclarŽ responsable. Aucune 
garantie Individuelle Accident nÕest donc incluse dans votre 
stage. Notre assureur vous propose ci-contre deux options de 
garanties ˆ des conditions prŽfŽrentielles auxquelles vous pouvez 
souscrire individuellement.

 RESPONSABILITƒ CIVILE  

(Dommages causŽs ˆ autrui)

Risques garantis :
Toutes les activitŽs, prestations, animations, formations et 
initiations accomplies dans le cadre du stage.

Le dŽtail des conditions de garanties 
et des exclusions est consultable :

�O  sur notre site  ˆ la rubrique assurances

�O  sur le site de notre assureur le Cabinet Lafont 
www.cabinet-lafont-ucpa.com

�O  sur demande directement ˆ lÕadresse suivante : 
Cabinet Lafont Service UCPA, 
52 boulevard ClŽmenceau 66000 Perpignan 
ou par mail ˆ contact@cabinet-lafont-ucpa.com
ou par tŽlŽphone au 0 825 080 003 (0,15 !  / min) .

I. -.'')*(#+,-/!- dans votre inscription UCPA incluse

Extrait de lÕapplication des garanties du contrat n¡XFR0055693LI souscrit par lÕUCPA
aupr•s dÕAXA Corporate solutions, 2/4 Rue Jules Lefebvre, 75009 Paris, par lÕintermŽdiaire du Cabinet LAFONT.
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non incluses

II.  Assurance !"##$%&'()*!)+)!,&-' (individuelle accident)   

Assistance .$/$0.)&#&*0(12**,-$0)"*
Extrait de l’application des garanties du contrat souscrit par l’UCPA auprès d’AXA Assistance Le Carat 
6 rue André Gide 92320 Chatillon par l’intermédiaire du Cabinet Lafont.

La loi nous fait obligation d’appeler votre attention sur l’intérêt que vous pouvez avoir à souscrire une assu-
rance individuelle vous garantissant le règlement d’une rente ou de capitaux en cas de décès ou d’invalidité et 
d’une manière générale couvrant les dommages corporels auxquels peut vous exposer l’activité sportive prati-
quée au cours de votre stage. Votre inscription ne comportant pas une telle assurance, nous vous suggŽrons 
de vous rapprocher de votre assureur ou de lÕassureur de lÕUCPA le Cabinet Lafont , qui met à votre disposition 
les produits optionnels ci-dessous incluant cette garantie ou tout autre à votre choix si vous considérez que les 
garanties proposées dans ces produits sont insuffi santes.

Vous pouvez de la même façon avoir intérêt à souscrire une garantie d’assistance et / ou d’annulation.

Pour vos stages UCPA, pensez à souscrire les garanties complémentaires détaillées ci-dessous non incluses  
dans votre inscription.

PACK ASSISTANCE
Valable pour la durée du stage, pour 1 personne, pour l’en-
semble des activités pratiquées dans le cadre de vacances UCPA.
La garantie assistance comprend :
L’assistance rapatriement, frais de recherche et de secours : 
en cas d’accident corporel lors de votre stage / séjour ou de ma-
ladie grave, votre état peut nécessiter l’intervention d’assisteurs 
pour vous rapatrier (centre médical, domicile…). Les frais de ces 
interventions seront réglés soit par le contrat PACK ASSISTANCE 
souscrit lors de votre inscription à l’UCPA, soit par votre contrat 
personnel (pensez à vérifi er l’étendue des garanties de vos 
contrats personnels). Si vous n’avez aucune garantie complé-
mentaire, les frais de ces interventions d’assistance resteront à 
votre charge.

PACK ASSURANCE
Valable pour la durée du stage, pour 1 personne, pour l’en-
semble des activités pratiquées dans le cadre de vacances UCPA.
Les garanties assurances comprennent :

LÕassurance Annulation de sŽjour :  cette garantie permet la 
prise en charge des frais d’annulation de votre stage / séjour 
en cas de survenance d’événements garantis empêchant votre 
départ.
 LÕassurance Interruption de sŽjour :  cette garantie permet le 
versement d’une indemnité correspondant au nombre de jours 
de stage non effectués si vous devez interrompre votre séjour 
suite à un rapatriement médical.
LÕassurance Bagages : cette garantie permet de vous dédom-
mager pour le préjudice matériel résultant de la perte, du vol 
ou de la détérioration de vos bagages.
 LÕassurance Individuelle Accident : cette garantie prévoit le 
versement d’un capital :

- en cas de décès consécutif à un accident : 10 000!"
-  en cas d’incapacité permanente consécutive à un accident : 

10 000!"  x taux d’invalidité.
LÕassurance frais de recherche et de secours : cette garantie 
permet le remboursement des frais de recherche et de secours.

Vous trouverez le détail des garanties proposées 
sur notre site : 

PACK
ASSISTANCE

PACK
ASSURANCE

SŽjours de 2 à 5 jours

France uniquement 15 "  TTC 15 "  TTC

SŽjours de 6 jours et plus

France mŽtropolitaine 25 "  TTC 25 "  TTC

International et DROM COM * 35 "  TTC 35 "  TTC

DŽcouvrez nos 3 packs optionnels ŽlaborŽs sur-mesure et proposŽs en exclusivitŽ

PACK TOP UCPA
Assistance + Assurance
Valable 1 an, pour 1 personne, pour l’ensemble des activités 
pratiquées dans le cadre de l’UCPA (loisirs et vacances), en France 
et à l’étranger.
Les garanties assurance et assistance  sont identiques à celles 
du Pack Assistance et du Pack Assurance.
La garantie individuelle accident  est la suivante : 

- Capital en cas de décès : 35 000 "
- Capital en cas d’invalidité : 70 000 "
-  Frais médicaux : remboursement à hauteur de 125 % du tarif 

de responsabilité conventionnel
Vous trouverez le détail des garanties proposées sur notre site :

 Tarifs 2011-2012 Pack Top  : 45 "  TTC
Pour une durŽe dÕun an, pour tous les sŽjours UCPA quelle que soit la 
destination et consŽcutifs ou non, rŽalisŽs sur une pŽriode dÕun an ˆ 
compter de la date de dŽbut du 1 er sŽjour. 

Vous pouvez Žgalement vous rapprocher de votre assureur personnel.

RecommandŽ

par l'UCPA

 Tarifs 2011-2012 

PACKS ASSISTANCE et ASSURANCE
Pour la durée du stage, pour 1 personne, pour toutes les activités 
encadrées par l’UCPA dans le cadre de vacances.

*  Département et région d’Outre Mer (DROM) : Guadeloupe, Martinique, RŽunion, Mayotte, 
Guyane Fran•aise.
Collectivité d’Outre Mer (COM) : PolynŽsie Fran•aise, Saint-Pierre-et-Miquelon, Wallis-et- 
Futuna, Saint-Martin, Saint-BarthŽlemy

Si vous avez souscrit des garanties complŽmentaires (annulation, interruption de sŽjour, assis-
tance-rapatriement, etcÉ) et que vous souhaitez en bŽnŽÞ  cier, il vous appartient de rŽaliser 
les dŽmarches aupr•s de votre assureur y compris si vous avez souscrit une assurance via notre 
partenaire AXA Assistance-Cabinet lafont. 
Les informations ci-dessus ne sauraient engager lÕUCPA, la Compagnie dÕAssurance, dÕAssis-
tance et le Cabinet Lafont, au-delˆ des termes et limites du contrat auquel il est fait rŽfŽrence.
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1 - Inscription
Les conditions gŽnŽrales dÕinscription de lÕUCPA sont 
rŽputŽes connues et acceptŽes d•s le premier paiement, 
(acompte compris) et quel que soit le mode de paiement 
(ch•que, carte bancaire, esp•ces ou ch•ques vacances). 
Toute communication de renseignements bancaires 
et toute acceptation de document Žmanant de lÕUCPA im-
plique aussi la connaissance et lÕacceptation des conditions 
gŽnŽrales dÕinscription. ConformŽment ˆ lÕarticle L.121-20-
4 du code de la consommation, les personnes inscrites ˆ un 
stage ne bŽnŽÞ cient pas du dŽlai de rŽtractation de sept 
jours. Pour les inscriptions intervenant moins de trente et 
un (31) jours avant la date du dŽpart, la totalitŽ du prix du 
programme est due ̂  lÕUCPA. Pour les inscriptions ̂  plus de 
trente et un (31) jours avant la date du dŽpart, un acompte 
de 30 % du prix du programme est impŽrativement de-
mandŽ. La totalitŽ du prix du programme devra •tre payŽe 
au plus tard trente et un (31) jours avant le dŽpart. Aucune 
inscription ne sera enregistrŽe par lÕUCPA sans le paiement 
de lÕacompte correspondant. LÕUCPA se rŽserve le droit de 
refuser la prŽsence du stagiaire sur le programme choisi si 
la totalitŽ du prix du programme nÕest pas payŽe avant la 
date du dŽpart et conservera les sommes versŽes au titre 
des pŽnalitŽs dÕannulation.

2 - Modifi cation
A) De votre fait
[Avant le dŽpart]
Vous pouvez demander une modiÞ cation relative aux 
stages (hors transport) au plus tard trente et un (31) jours 
avant la date du dŽpart, par lettre recommandŽe ˆ lÕUCPA :

UCPA - Département Relation Client
Annulation / Modifi cation

TSA 91423 - 75158 PARIS CEDEX 14
moyennant des frais de modiÞ cations (20 €). Dans le cas 
dÕune modiÞ cation de stage avec transport, les frais de 
modiÞ cation vous seront appliquŽs ainsi que des frais 
dÕannulation pour le transport conformŽment au chapitre 
ÓAnnulationÓ. Toute demande de modiÞ cation envoyŽe ˆ 
moins de trente et un (31) jours avant la date de dŽpart, est 
considŽrŽe comme une annulation et entra”ne lÕapplication 
des frais dÕannulation prŽvue au chapitre 3 - Annulation. Le 
renoncement ˆ lÕune des prestations incluses dans le pro-
gramme ne pourra faire lÕobjet dÕaucun remboursement. 
Tout titre de transport Žmis ne pourra donner lieu ˆ aucun 
remboursement ou avoir de la part de lÕUCPA en cas de 
non-utilisation. Toute modiÞ cation du nom dÕun participant 
ou impactant le transport est considŽrŽe comme une annu-
lation et entra”ne lÕapplication des frais dÕannulation prŽvus.

B) Du fait de lÕUCPA
[Avant le dŽpart]
LÕUCPA peut •tre contrainte de devoir modiÞ er un ŽlŽment 
essentiel du programme en raison de circonstances qui ne 
lui seraient pas imputables, des motifs inspirŽs par lÕintŽr•t 
gŽnŽral, ou la sŽcuritŽ des participants. LÕUCPA informera 
les participants de ces modiÞ cations, lesquelles pourront 
comporter une proposition dÕŽlŽments de substitution. Si 
vous nÕacceptez pas les ŽlŽments de substitution proposŽs, 
vous restez libre de demander lÕannulation de votre inscrip-
tion avec le remboursement des sommes dŽjˆ versŽes.

[Apr•s le dŽpart]
durant le stage, le programme peut subir des modiÞ ca-
tions ou des amŽnagements, en fonction des impŽratifs 
de sŽcuritŽ ou des conditions climatiques du moment. 
Dans ce cas, seuls les responsables de lÕencadrement 
UCPA sont habilitŽs ˆ prendre la ou les dŽcisions nŽ-
cessaires.

3 - Annulation
A) De votre fait
Toute notiÞ cation dÕannulation doit •tre faite par lettre 
recommandŽe aupr•s de lÕUCPA :

UCPA - Département Relation Client
Annulation / Modifi cation

TSA 91423 - 75158 PARIS CEDEX 14
le cachet de la poste faisant foi.

 FRAIS dÕANNULATION

Pour les stages avec ou sans transport

PŽriode avant le dŽbut du stage.
PŽnalitŽs calculŽes sur le prix net du dossier hors assurance.

 + de 30 j.
 entre 
30 et 
21 j.

 entre 
20 et 
15 j.

 entre 
14 et 8 j.

 Entre 7 jours et le jour 
du dŽpart ou en cas 
dÕabsence au dŽpart 

sans annulation 
prŽalable

10 % 25 % 50 % 75 %   100 %

Si vous avez souscrit un pack assurance son montant 
ne pourra pas vous •tre remboursŽ.
* Transport personnalisŽ : si vous ne pouvez pas bŽnŽ-
Þ cier du transport UCPA (ˆ savoir : les vols inclus dans 
nos pages tarifs), nous pouvons vous proposer pour 
nos programmes un transport personnalisŽ.
Dans tous les cas, lÕUCPA retiendra des frais de pŽna-
litŽs calculŽs sur le prix total du stage et variant en 
fonction de la date dÕannulation, selon les conditions 
Þ gurant sur le tableau ci-dessus. En cas dÕannulation 
dÕun stage rŽglŽ en ch•que-vacances (ANCV), aucun 
remboursement ne pourra •tre effectuŽ, le montant 
per•u sera proposŽ sous la forme dÕun avoir sur un 
prochain stage.
En cas dÕannulation de votre fait, il vous appartient 
de rŽaliser les dŽmarches aupr•s de votre assureur y 
compris si vous avez souscrit une assurance via notre 
partenaire AXA Assistance - Cabinet Lafont.

B) Du fait de lÕUCPA
LÕUCPA peut •tre exceptionnellement contrainte dÕan-
nuler votre programme si :
-  le nombre minimum de participants nÕest pas atteint 
et dans ce cas, lÕUCPA vous en informera au plus tard 
21 jours avant le dŽpart,

- les conditions de sŽcuritŽ lÕexigent,
- en cas dÕŽvŽnements normalement imprŽvisibles.

LÕUCPA vous proposera dans la mesure du possible un 
programme Žquivalent ˆ un cožt comparable que vous 
serez libre dÕaccepter. Vous serez informŽ de lÕannulation 
et de la proposition dÕun nouveau programme par lÕUCPA 
dans les meilleurs dŽlais. En cas de refus de ce nouveau 
programme lÕUCPA remboursera les sommes dŽjˆ versŽes. 
En dehors de ce remboursement, cette annulation nÕouvre 
droit ˆ aucune indemnisation ˆ quelque titre que ce soit.

4 - Prix
Le prix de nos programmes comprend les activitŽs 
sportives, le matŽriel sportif, lÕencadrement, lÕhŽber-
gement, la restauration et les animations ainsi quÕune 
assurance en responsabilitŽ civile incluse. Il peut aussi 
comprendre en sus le transport. Les promotions et rŽ-
ductions ne sont ni cumulatives, ni rŽtroactives.
Pour les programmes Òtransport comprisÓ, le prix 
comprend aussi le transport aŽrien et les trans-
ferts et les taxes dÕaŽroport (sauf pour certaines 
destinations dont Cuba). Les prix de nos programmes ont 
ŽtŽ calculŽs au plus juste en fonction des conditions Žcono-
miques connues au moment de lÕimpression de notre docu-
mentation. Ils sont applicables d•s parution et jusquÕau jour 
de parution de lÕŽdition suivante.
Ils nÕont pas de valeur contractuelle et vous sont conÞ r-
mŽs lors de votre inscription. Ils sont susceptibles de 
modiÞ cations Žventuelles qui sÕappliquent ˆ toutes les 
personnes dŽjˆ inscrites ou dŽsirant sÕinscrire.
Une modiÞ cation signiÞ cative dÕune des donnŽes ci-
dessous sera rŽpercutŽe dans nos prix :
-  cožt du transport liŽ notamment au cožt du carburant,
-  redevances et taxes affŽrentes aux prestations offertes 
telles que taxes dÕatterrissage, dÕembarquement et de 
dŽbarquement, dans les ports et aŽroports,

- taux de change appliquŽ au transport ou au sŽjour,
- taxes de sŽcuritŽ et taxes dÕaŽroport,
- variation du taux de change du dollar.
Les prix de nos programmes ont ŽtŽ calculŽs sur la base 
de 1 USD = 0,70 euros (au 24/03/11).
Pour certaines destinations itinŽrantes le prix com-
prend Žgalement les visites et excursions prŽvues dans 
les programmes.

5 -  Documents
(Passeport, Visas, Vaccination, etc.)

Pour chaque destination une liste des documents nŽces-
saires est communiquŽe ˆ titre dÕinformation exclusive-
ment. La responsabilitŽ de lÕUCPA ne saurait •tre retenue 
ˆ ce titre. Il appartient ˆ chaque participant de se rensei-
gner aupr•s des organismes concernŽs et de vŽriÞ er la 
conformitŽ des documents indispensables au programme 
choisi (en particulier pour les personnes ne ressortissant 
pas de lÕUnion EuropŽenne). Les dŽmarches et les frais 
dÕobtention de ces documents sont ˆ votre charge.
De plus, en cas de non-conformitŽ, les consŽquences qui 
rŽsulteraient (refoulement ˆ la fronti•re pour absence de 
visa ou dÕun autre document obligatoire) ainsi que tous 
les frais encourus resteront ˆ la charge du participant.

6 - Transport
Transport aŽrien
Suivant lÕhoraire du vol et la compagnie aŽrienne le 
jour dÕarrivŽe en France pourra •tre le jour de dŽpart 
local, auquel cas il est convenu que le programme aura 
ŽtŽ respectŽ. Sur certaines destinations, les vols peu-
vent •tre des vols de nuit. De plus, un transporteur peut 
•tre amenŽ ˆ modiÞ er les conditions dÕun dŽpart ou 
dÕun retour, pour des raisons de sŽcuritŽ des voyageurs, 
notamment en pŽriode de gros traÞ c, ou en raison de 

!"#$%&%"#' 
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grèves soit de son personnel soit du personnel des aé-
rogares, ou en raison des conditions atmosphériques. 
L’UCPA ne prendra pas en charge les frais pouvant ré-
sulter de ces nouvelles conditions.
Vol Òen demandeÓ
Lorsque l’UCPA ne dispose plus de place d’avion au mo-
ment de votre inscription, l’UCPA peut vous proposer de 
faire une demande particulière auprès de la compagnie 
aérienne. Si vous acceptez cette proposition, et que l’UC-
PA obtient une place au tarif annoncé dans les 72!heures 
suivant votre demande, vous êtes alors engagé au titre 
du paragraphe “inscription” des conditions générales 
d’inscription (l’UCPA doit acheter votre billet d’avion 
auprès de la compagnie aérienne pour répondre à votre 
demande). Cependant, si après la recherche, l’UCPA ne 
peut vous proposer le tarif annoncé, vous êtes libre d’an-
nuler sans frais. Si après recherche, l’UCPA ne peut pas 
vous proposer de transport, votre séjour sera considéré 
comme non validé. Vous en serez informé par nos ser-
vices à l’issue d’un délai de 72 h après votre demande.
Attention
L’UCPA peut être exceptionnellement contrainte d’an-
nuler votre transport si le nombre minimum de passa-
gers n’est pas atteint et dans ce cas, l’UCPA vous en 
informera au plus tard trois semaines avant le départ. 
L’UCPA peut être amenée à modifi er les conditions du 
transport pour des raisons indépendantes de son fait. 
Aucune modifi cation des conditions de transport ne 
pourra entraîner une quelconque indemnisation de la 
part de l’UCPA à quelque titre que ce soit, même dans 
l’hypothèse où ces nouvelles conditions entraînent une 
modifi cation du programme prévu et / ou du prix. Les 
frais éventuels de toute nature resteront à votre charge. 
L’UCPA ne saurait voir sa responsabilité substituée à 
celle des transporteurs. Si vous voyagez par vos propres 
moyens, une arrivée tardive ou un départ prématuré ne 
pourront donner lieu à un quelconque remboursement 
ou avoir de la part de l’UCPA. D’autre part, la responsa-
bilité de l’UCPA ne peut être recherchée en cas de vol 
ou de détérioration de vos effets personnels survenant 
à l’occasion du transport routier, aérien ou ferroviaire. 
Il vous est conseillé de ne pas laisser dans vos bagages 
confi és aux transporteurs d’objets de valeur, espèces, 
bijoux, appareils photographiques, clefs ou papiers 
d’identité. De plus, la responsabilité de l’UCPA ne peut 
être recherchée en cas de vol ou de détérioration de 
vos effets personnels survenant à l’occasion d’un stage 
itinérant se déroulant en plein air. En cas de vol ou de 
perte de votre titre de transport, l’UCPA n’effectuera 
aucun remboursement. L’achat d’un nouveau titre de 
transport restera à votre charge.

7 -  R•gles de fonctionnement 
et de prudence

Une extrême prudence est recommandée au cours 
du programme afi n d’éviter tout incident risquant de 
perturber le déroulement normal du programme non 
seulement pour vous-même mais aussi pour l’ensemble 

du groupe. Chaque participant doit se conformer aux 
règles propres à la vie sur un Centre ou lors d’un stage 
itinérant se déroulant en plein air. L’UCPA se ré-
serve le droit d’exclure à tout moment une 
personne dont le comportement peut être 
considéré comme mettant en danger la sé-
curité ou le bien-être des autres participants. 
Aucune indemnité ne sera due à ce titre. Une caution 
de 100 "  garantissant le bon usage des locaux et du 
matériel sportif mis à votre disposition peut vous être 
demandée à votre arrivée. Cette caution ne prend pas 
en charge les éventuels frais de réparation ou de rem-
placement du matériel. Le montant de cette caution 
peut varier suivant le programme choisi et/ou le maté-
riel sportif. L’UCPA rappelle que l’introduction d’alcool 
est interdite dans un centre.

8 - Niveaux techniques et pratiques
Les programmes sont classés selon des critères d’inten-
sité. Chaque participant doit se conformer aux règles 
de prudence habituelles et propres à la pratique d’acti-
vités physiques. Nous vous invitons vivement à consul-
ter les tableaux de niveaux techniques et pratiques de 
chaque activité et à prendre connaissance des docu-
ments éventuellement obligatoires pour certaines acti-
vités (certifi cat médical, brevet, licence, assurance etc.).

9 - MatŽriel
Les matériels fournis varient d’un programme à l’autre. 
Pour certains programmes seul le matériel collectif ou 
“lourd” est prévu (vélo tout terrain, planches à voile, 
catamaran, cordes, tentes, etc.) vous devez donc véri-
fi er dans les informations pratiques reçues lors de votre 
inscription quel type de matériel individuel emporter 
(chaussures, sac à dos, duvet, etc.).
Important : tout matériel sportif vous appartenant 
reste sous votre responsabilité en cas de vol ou de 
dommages à l’extérieur des centres UCPA, la responsa-
bilité de l’UCPA ne pouvant être recherchée à ce titre. 
De plus, la responsabilité de l’UCPA ne peut être re-
cherchée en cas de vol ou de détérioration
de vos effets personnels survenant à l’occasion d’un 
stage itinérant se déroulant en plein air. Une caution 
garantissant le bon usage des locaux et du matériel 
sportif mis à votre disposition peut vous être demandée 
à votre arrivée. Le montant de cette caution peut varier 
suivant le programme choisi et/ou le matériel sportif.
Le matériel confi é par l’UCPA est sous votre respon-
sabilité. En cas de déterioration de celui-ci, vous serez 
redevable du montant de la réparation ou de remplace-
ment avant votre départ du centre.

10 - Partenaires techniques
Pour certains programmes (sur sites ou en itinérances), 
l’UCPA peut faire appel à des partenaires techniques. 
Locaux. Ceux-ci sont soigneusement sélectionnés pour 
leur bonne connaissance de l’environnement de pra-
tique. Ils travaillent dans le respect de notre cahier des 
charges garantissant la sécurité et la qualité UCPA.

11 - Deux programmes consŽcutifs
Si vous effectuez deux programmes consécutifs séparés 
par une nuitée dans deux centres distincts, vous quittez 
le premier centre dès la fi n de votre stage et vous serez 
hébergé dès votre arrivée sur le second centre. Nous 
vous remercions de contacter le second centre pour 
connaître les modalités de votre hébergement. L’orga-
nisation et le coût du transfert entre les deux centres 
sont à votre charge.

12 - Assurances
L’UCPA a souscrit une assurance en Responsabilité Civile 
pour le compte de ses stagiaires auprès de la Compagnie 
AXA Corporate Solutions par l’intermédiaire du Cabinet 
Lafont. Les garanties au titre des Accidents Corporels 
n’étant pas incluses dans le coût du séjour, et en applica-
tion de son devoir d’information, l’UCPA vous encourage 
vivement à examiner votre couverture personnelle no-
tamment en cas de décès, d’invalidité et d’assistance et 
à la compléter individuellement par la souscription d’un 
contrat auprès du Cabinet Lafont, Intermédiaire en As-
surance de la Société AXA Corporate Solutions, assureur 
partenaire de l’UCPA, par le biais au choix du Pack Top 
UCPA, du Pack Assistance ou du Pack Assurance, (voir le 
chapitre des Conditions Générales d’Assurances), ou en 
faisant appel à votre propre assureur.
Si vous avez souscrit des garanties complémentaires 
(annulation - interruption de séjour, assistance - rapa-
triement, etc.) et que vous souhaitez en bénéfi cier il vous 
appartient de réaliser les démarches auprès de votre as-
sureur y compris si vous avez souscrit une assurance via 
notre partenaire AXA Assistance - Cabinet Lafont.

13 - RŽclamation
Toutes les réclamations doivent être adressées, par 
lettre recommandée avec accusé de réception, dans le 
délai impératif de quinze jours après la date de retour, 
accompagnées des justifi catifs, en nous précisant le n° 
de votre dossier, à l’adresse suivante :

UCPA - DŽpartement Relation Client
RŽclamation TSA 31423 - 75158 PARIS CEDEX 14
Passé ce délai, aucun courrier ne pourra être pris en 
considération.

14 - Informatique
En application de l’article 27 de la loi n°!78-17 du 6 
janvier 1978 modifi ée, les informations qui vous sont 
demandées sont nécessaires pour que votre inscription 
puisse être traitée par nos services. Vos réponses sont 
obligatoires, le défaut de réponse rendant impossible 
votre inscription par nos services. Vous disposez d’un 
droit d’accès de rectifi cation et de suppression des don-
nées qui vous concernent. Pour l’exercer, envoyez votre 
demande par courrier à l’adresse ci-dessus. Sauf avis 
contraire de votre part, l’UCPA se réserve la possibilité 
d’utiliser les informations pour vous faire parvenir di-
verses documentations (courrier, mails ou SMS). Toute in-
fraction aux dispositions de la présente loi est prévue et 
réprimée par les articles 226-16 à 226-24 du code pénal.
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UCPA
DŽpartement Relation 
Client Inscriptions
TSA 61420
75158 Paris cedex 14
Fax : 01 45 87 45 51

0,15 EUR TTC / MN
3260  dites Ò Ó

ou appelez le 0825 880 800
 0,15 EUR TTC / MN

De 9 h ˆ 20 h du lundi au vendredi
et de 9 h ˆ 19 h le samedi.

Nocturne le jeudi jusqu'ˆ 22 h.
Nouveau
service

Paris
UCPA
104 boulevard Blanqui
75013 PARIS
MŽtro : Glaci•re (ligne 6)
TŽl. : 01 45 87 47 86

Move & Travel
SŽjours Etudiants
114 rue de la Folie MŽricourt
75011 PARIS
MŽtro : RŽpublique 
TŽl. : 01 48 05 54 40

Cergy-Pontoise
CIJ
Parvis de la prŽfecture
1 place des Arts - BP 50315
95027 CERGY-PONTOISE 
CEDEX
TŽl. : 01 30 75 16 73

Versailles
Yvelines Information 
Jeunesse
2 pl. Charost
78008 VERSAILLES CEDEX
TŽl. : 01 39 50 22 52

Le Havre
VIVATS
6 bis rue Madame Lafayette
76600 LE HAVRE
TŽl. : 02 35 21 82 44

Rouen
VIVATS
2 place Voltaire - BP 30084
76302 SOTTEVILLE CEDEX
TŽl. : 02 35 71 25 14

Nantes
UCPA
4 al. Jean Bart - 44000 NANTES
TŽl. : 02 40 48 92 61

Tours
VLCT
106 av. de Grammont 
37000 TOURS
TŽl. : 02 47 20 96 36

OrlŽans
CRIJ
3-5 bd de Verdun
45000 ORLEANS
TŽl. : 02 38 78 91 78

Bordeaux
CIJA
125 cours Alsace Lorraine
33000 BORDEAUX
TŽl. : 05 56 56 00 41/42

Toulouse
CRIJ
17 rue de Metz
31000 TOULOUSE
TŽl. : 05 61 21 50 50

Lyon
UCPA
5 place Carnot
69002 LYON
TŽl. : 04 72 56 90 97

Clermont-
Ferrand
Espace Info Jeunes
5 rue Saint Gen•s
63000 CLERMONT FERRAND
TŽl. : 04 73 92 60 61

Grenoble
ADREA Mutuelle
12 avenue Alsace Lorraine
38000 GRENOBLE
TŽl. : 04 76 85 26 94

Marseille
Tourisme et loisirs
7 rue Reine Elizabeth
13001 MARSEILLE
Acc•s : MŽtro Vieux Port
Sortie Place G. PŽri
TŽl. : 04 91 56 01 87

Aix en Provence
I.D. Voyages
ÒLes allŽes proven•alesÓ
191 Guiseppe Verdi
13100 AIX EN PROVENCE
TŽl. : 04 42 99 09 90

Montpellier
Sortie dÕAmphi
6 boulevard Louis Blanc
34000 MONTPELLIER
TŽl. : 04 67 54 20 51

Lille
Move & Travel
SŽjours Etudiants
197 rue de Paris
59000 LILLE
MŽtro : Mairie de Lille
TŽl. : 03 20 97 56 41

Strasbourg
Automobile Club
5 avenue de la Paix
67000 STRASBOURG
TŽl. : 03 88 24 98 99

Mulhouse
SŽmaphore
7-9 rue du Moulin
68100 MULHOUSE
TŽl. : 03 89 66 99 26

Nancy  
A.TO.LL 
(Association Tourisme 
et Loisirs de Lorraine)
2 rue Drouin
54000 NANCY
TŽl. : 03 83 30 55 58

Des contacts UCPA personnalisŽs ˆ votre service 
dans votre rŽgion
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